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Légendes

  

EXCELL + : Attestation délivrée par le la-
boratoire Excell de Mérignac qui définit 
les produits compatibles avec une dé-
marche de maîtrise de la qualité de l’air 
intérieur des lieux de vie sensibles, d’ha-
bitats HQE ou de locaux d’industries agroa-
limentaires destinés à abriter des denrées 
sensibles.

EMISSIONS DANS L’AIR INTÉRIEUR : 
Information sur le niveau d’émis-
sion de substances volatiles dans l’air  
intérieur, présentant un risque de toxicité 
par inhalation sur une échelle de classe 
allant de A+ (très faibles émissions) à C 
(fortes émissions).

INT
 
INTÉRIEUR

EXT
 
EXTÉRIEUR

INT
EXT  

INTÉRIEUR / EXTÉRIEUR

 
PHASE AQUEUSE

 
PHASE SOLVANT

PALETTISATION : Quantité de bidons - Seaux - Boîtes par palette Europ. 80 x 120 cm

Contenance 1L 3L 5L 10L - 12L 15L

Seaux plastiques et bidons métalliques 360 140 72 33 ou 44 33

SURCONDITIONNEMENT DES PETITS BOÎTAGES : 
1L = 6 boîtes

ABRÉVIATIONS

COV : Composés Organiques Volatils

ERP : Etablissement Recevant du Public

HQETM : Haute Qualité Environnementale

HVLP :  High Volume Low Pressure (Pistolet Auto-
matique Basse Pression)

Blancolor®, créateur de peintures depuis 1946 || 
BLANCOLOR EST UNE ENTITÉ QUI CONÇOIT, FABRIQUE ET DISTRIBUE DES PEINTURES
DE QUALITÉ PROFESSIONNELLE.

Installée dans le sud de la France, elle 
met l'expertise et le savoir-faire de ses 
équipes au service de ses clients
professionnels et particuliers.
Depuis plus de soixante-dix ans, notre 
maison imagine des gammes aux 
teintes avant-gardistes et des produits 

novateurs, respectueux de l'environ-
nement, de la santé des applicateurs 
et du client final.
En 2015, Blancolor® a rejoint le groupe 
ALLIOS, industriel familial français, 
mettant en commun le savoir faire et 
l’histoire de ces 2 entreprises. 

Les valeurs communes de réactivité, 
service et performance ont été les 
clés de succès de ce mariage réussi.

Aujourd'hui connu et reconnu, Blanco-
lor® est un acteur majeur sur le mar-
ché de la peinture.

Domaterra®, créateur de couleurs... || 
DOMATERRA S’EMPLOIE DEPUIS SA CRÉATION À INTÉGRER TOUTES LES BEAUTÉS DU MONDE DANS 
NOTRE HABITAT. QUE CE SOIT PAR LES MATIÈRES REPRODUISANT LES SABLES, LES MÉTAUX OU LE 
MINÉRAL, OU BIEN PAR LE CHOIX DE COLORIS INTENSES ET DÉLICATS, HOMMAGE À LA NATURE DONT 
ELLE S'INSPIRE.

DOMATERRA®, C’EST AUSSI PRÈS 
DE 250 TEINTES DISPONIBLES.

CHAQUE MATIÈRE A SON NUANCIER DÉDIÉ.
Tous nos coloris possèdent au moins une harmonie de teintes 
avec l'univers POLYCROM® et en particulier le POLYCROM® 
INSTANT DÉCO, permettant de décorer l’ensemble de l’habitat.

CRÉATEURS D’AMBIANCE

Nos conseillés restent à votre écoute sur : 
 www.domaterra.fr/deposez-votre-projet

CONSEILS COULEURS PERSONNALISÉS

Flashez ce QR Code pour accéder directement 
à la page "Déposez votre projet ! " 

DES PEINTURES 100 % FRANÇAISES ! 

Précurseur des produits décoratifs, Domaterra® fabrique et 
commercialise des peintures haut de gamme. 
Le département Recherche et Développement travaille à 
l’élaboration de nouvelles matières innovantes, contempo-
raines et toujours plus respectueuses de l’environnement. 
Fidèles à nos valeurs, nous montrons une exigence colorimé-
trique particulièrement élevée.

Pour tous les intérieurs, des plus tendances aux classiques, 
Domaterra propose des matières décoratives élégantes et 
raffinées.

LES TENDANCES  LES TENDANCES  
MINÉRALESMINÉRALES

• L’Enduit Minéral :  
enduit en poudre à 97 % 

d’origine naturelle
• Les Chaux 

• Surface

LES CONTEMPORAINSLES CONTEMPORAINS

• Domasteel    
• Peinture Metal  

• Aspect Fer Rouillé 

LES INTEMPORELSLES INTEMPORELS

• Les Stuckés
• Sirocco  

• Tradimurs evolution
• Révélation
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BLANCOLOR®, entreprise responsable
BLANCOLOR® EST UNE ENTREPRISE RESPONSABLE QUI SUIT DEPUIS PLUS DE 20 ANS UNE POLITIQUE 
ENVIRONNEMENTALE RIGOUREUSE ET QUI S’ENGAGE À PRODUIRE DES PEINTURES DE QUALITÉ, 
RESPECTUEUSES DE L’HOMME ET DE L’ENVIRONNEMENT.

Elle s’attache aussi à des valeurs réglementaires strictes que  
ce soit dans la formulation de ses peintures ou dans leur  
production. 

Blancolor® s’appuie aussi sur son laboratoire et sa cellule de  
Recherche & Développement pour élaborer des produits 
innovants et performants, reconnus par les professionnels.
Aujourd’hui, face aux problématiques de santé et 
d’environnement, elle répond en développant des peintures 
encore plus saines et plus respectueuses.

Accrédité COFRAC, le label Excell+ est reconnu pour son 
niveau d’exigence élevé et sa capacité à anticiper les 
évolutions des réglementations. 

Ce label garantit donc la compatibilité de nos peintures 
avec la qualité de l’air intérieur des lieux de vie, d’habitats 
HQETM ou de locaux d’industries agro-alimentaires destinés à 
abriter des denrées sensibles.

En faisant appel à ces laboratoires indépendants, Blancolor démontre la qualité de ses peintures non seulement au niveau des 
exigences environnementales mais aussi au niveau des exigences sanitaires.
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Produits de la gamme BLANCOLOR® labellisés Ecolabel et/ou excell +

EDELPRIM’O
PREMIUM

Impression aux 
résines acryliques 

et alkydes 
majoritairement 

biosourcées

EDELSOIE
PREMIUM

Peinture semi-
tendue aux résines 

acryliques et alkydes 
majoritairement 

biosourcées

RESPIR O BOIS 

Peinture acrylique 
microporeuse  

en phase aqueuse

EDELMAT
PREMIUM NF

Peinture semi-
tendue aux résines 

acryliques et alkydes 
majoritairement 

biosourcées 

SATIVER

Peinture acrylique 
garnissante satin 

léger

EDELMAT
VELOUTÉ
PREMIUM

Peinture semi-
tendue aux résines 

acryliques et alkydes 
majoritairement 

biosourcées 

  
Réglementation

QAI
  

La réglementation entrée en vigueur suite au décret du 23 mars 2011 et 
à l’arrêté du 19 avril 2011, concerne le niveau d’émission de substances 
volatiles dans l’air intérieur. Cette réglementation concerne donc toutes les 
peintures à usage intérieur.

La réglementation mesure les COVT (la mesure des COVT donne la quantité 
totale de COV sans distinction entre les différents produits chimiques), les 
formaldéhydes, les acétaldéhydes … et autres substances chimiques. Elle ne 
se restreint donc pas mesurer le taux d’émission de COV. 
Cette mesure se prend 28 jours après l’application du produit et détermine, 
en fonction du niveau de substances dans l’air intérieur, le risque de toxicité 
par inhalation. L’échelle de classe va de A+ (très faible émissions) à C (fortes 
émissions).

éco Les 2 p'tits trucs 

en  

 90% des 
produits de la 

marque Blancolor sont 
classés A+.

COV
<1g/L

40% des produits 
de Blancolor® 
contiennent 

moins de 1g/L COV.
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www.polycrom.fr

VOTRE UNIVERS COULEURS

Parce que nous avons souhaité concentrer tous nos savoir-faire dans 
 le domaine de la peinture et de la coloration, 

 nous avons créé POLYCROM®, le nouvel univers couleurs d’ALLIOS.

 Nuancier RAL
 Nuancier 1320T 

 Nuancier Façade 170T 

 Nuancier INSTANT DECO 
Coffret INSTANT DÉCO

COLOR READER

 Murs de couleurs 
 Conseils couleur et déco 

 Nos teintes au format digital 

NOS OUTILS

150 teintes
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Le lecteur de couleur POLYCROM® est l’outil indispensable pour 
proposer une décoration unique et personnalisée. D’un simple 
geste le ColorReader POLYCROM® vous donnera l’équivalent de 
la couleur d’une matière ou d’un objet et vous proposera des 
harmonies mettant en valeur vos projets.

« Nous avons tous une histoire 
intime avec la couleur, nos 
premières émotions, premières 
passions, nos joies, nos peines...»

190

teintes

RAL

1320

teintes

150 teintes

Marie, c’est le 
corail... Et vous, 

c’est quoi votre 
histoire avec  

la couleur ?

VOTRE UNIVERS VOTRE UNIVERS 
COULEURS en  COULEURS en  
4 nuanciers4 nuanciers
• POLYCROM® 1320 TEINTES

• POLYCROM® RAL 190 TEINTES

• POLYCROM® FAÇADE 170 TEINTES

• POLYCROM® INSTANT DÉCO 150 TEINTES
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Plan de vente

TRAVAUX COURANTS TRAVAUX SOIGNÉS

IMPRESSIONS

Impressions fixantes  
et pénétrantes  BLANCOFIX  CORSIPRIM EVOLUTION

Impressions et sous-
couches d’accrochage

 EDELPRIM’O PREMIUM
 EXTRA GRIP

 BLANCOPRIM
 EXTRAPRIMER EVOLUTION

PEINTURES MATES  
ET VELOURS

Garnissant

 UNICRYL MAT EVOLUTION
  UNICRYL SILOXANE 
ÉVOLUTION
  UNICRYL VELOURS  EVOLUTION

Tendu et semi-tendu  EDELMAT PREMIUM NF
  EDELMAT VELOUTÉ PREMIUM

 MATISSIME
 EXCELLIA MAT EVOLUTION 
 EXCELLIA VELOURS 

   EVOLUTION

Sans tension et isolants  CORSIMUR EVOLUTION
 CORSIMUR HYDRO

PEINTURES 
SATINÉES 

ET BRILLANTES

Garnissant  SATIVER

Tendu et semi-tendu  EDELSOIE PREMIUM

 SOYANCE EVOLUTION
 EXCELLIA SATIN EVOLUTION
  EXCELLIA BRILLANT 
EVOLUTION

FAÇADE

Préparation  DESTRUCTEUR DEPOTS VERTS

Impressions  CORSIPRIM EVOLUTION
 ROXAPRIM

D2  ROXATEC
 ROXILANE D2

D3   ROXAFLEX +

PROTECTION  
DES MÉTAUX Primaire et finition  METALAC SOIE

 METALAC BRILLANT NF

PROTECTION  
DU BOIS

Peintures microporeuses   RESPIR’BOIS  SATIN
 RESPIR’O BOIS

Lasures et vernis  SUPER PROTECTOR SATIN
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Correspondance Produits Outils

BROSSE
ROULEAU

MICROFIBRE
ROULEAU

ANTIGOUTTE

ROULEAU
POLYAMIDE 

TEXTURÉ

ROULEAU
LAQUEUR

ROULEAU
MICROFIBRE 
POLYESTER

AIRLESS AUTRES

IM
PR

ES
SI

O
N

S

BLANCOFIX 12 mm

BLANCOPRIM 10 mm HVLP

CORSIPRIM
EVOLUTION 12 mm

Rouleau 
poils longs 

en EXT.
EXTRAPRIMER 
EVOLUTION 10 mm 12 mm

EDELPRIM’O
PREMIUM 10 mm HVLP

PE
IN

TU
R

ES
 M

AT
ES

 E
T 

VE
LO

U
R

S

CORSIMUR
EVOLUTION 10 mm 12 mm

CORSIMUR HYDRO 14 mm

EDELMAT PREMIUM NF 10 & 14 mm

EDELMAT VELOUTÉ 
PREMIUM 10 & 14 mm

EXCELLIA MAT 
ÉVOLUTION 6 mm HVLP

EXCELLIA VELOURS 
ÉVOLUTION 6 mm HVLP

MATISSIME 6 à 12 mm 9 à 13 mm

UNICRYL MAT 
EVOLUTION 10 & 14 mm

UNICRYL SILOXANE 
ÉVOLUTION 10 à 14 mm

UNICRYL VELOURS 
EVOLUTION 10 & 14 mm 10 à 14 mm

PE
IN

TU
R

ES
 S

AT
IN

ÉE
S 

 
ET

 B
R

IL
LA

N
TE

S

EDELSOIE PREMIUM 10 mm

EXCELLIA BRILLANT 
ÉVOLUTION 6 mm HVLP

EXCELLIA SATIN 
ÉVOLUTION 6 mm HVLP

SATIVER 12 mm

SOYANCE EVOLUTION 5 à 10 mm 4 mm HVLP
SPALTER

*HVLP : Pistolet pneumatique basse pression.
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Teneurs maximales en COV

Type Teneur en COV en g/l
CATÉGORIE A

Murs et plafonds intérieurs : 
 indice de brillant ≤ 25 à 60°

Aqueux 30

Solvant 30

CATÉGORIE B

Murs et plafonds intérieurs :  
indice de brillant ≥ 25 à 60°

Aqueux 100

Solvant 100

CATÉGORIE C

Murs extérieurs support minéral
Aqueux 40

Solvant 430

CATÉGORIE D

Peintures intérieures et extérieures pour finition  
et bardage bois ou métal

Aqueux 130

Solvant 300

CATÉGORIE E

Vernis et lasures intérieurs / extérieurs pour finition, 
y compris lasures opaques

Aqueux 130

Solvant 400

CATÉGORIE F

Lasures non filmogènes intérieures ou extérieures
Aqueux 130

Solvant 700

CATÉGORIE G

Impressions
Aqueux 30

Solvant 350

CATÉGORIE H

Impressions fixatrices
Aqueux 30

Solvant 750

CATÉGORIE I

Revêtements monocomposants  
à fonctions spéciales

Aqueux 140

Solvant 500

CATÉGORIE J

Revêtements bi-composants 
 à fonctions spéciales

Aqueux 100

Solvant 100

CATÉGORIE L

Revêtements à effets décoratifs
Aqueux 200

Solvant 200
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• L
ES IMPRESSIONS •
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FINITION TRAVAUX SOIGNÉS TRAVAUX COURANTS

PRODUITS BLANCOPRIM EXTRAPRIMER 
EVOLUTION

CORSIPRIM
EVOLUTION EDELPRIM’O PREMIUM BLANCOFIX

DESTINATION INT
EXT

INT
EXT

INT
EXT INT INT

EXT

PHASE 

SUPPORTS

PLÂTRES  
& DÉRIVÉS

BÉTONS  
& DÉRIVÉS

BOISERIES 
INTÉRIEURES

SURFACES PEINTES

QUALITÉS DOMINANTES 

NOURRIT  
& FIXE 

 LE SUPPORT 
** ** **** ** ****

POUVOIR
ISOLANT **** ***

ADHÉRENCE **** **** *** *** ***

BLOQUE  
LES FONDS **** **** **** *** ****

OPACITÉ **** *** *** ***

GARNISSANT *** *** *** ***

RENDEMENT 10 à 12 m2/L 11 à 13 m2/L 10 à 12 m2/L 9 à 11 m2/L 5 à 10 m2/L

 Adapté  **** Excellent  *** Très bon  ** Bon  * Moyen  - Non concerné

Guide de choix des impressions
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Les impressions

BLANCOPRIM
Impression multisupports aux résines acryliques alkydes en phase aqueuse.

10L*
 

3L
 1L

• Densité : 1,39
• Rendement : 10 à 12 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/g
• Sec : 30 min.
• Recouvrable : 4-5h
•   Matériel : 
- Brosse 
 - Rouleau microfibre 10 mm 
- Airless

 

 
INT
EXT

BLANC ET TOUTES TEINTES

• Régulatrice d’absorption.
• Adhérence élevée.
• Fort pouvoir couvrant.
• Polyvalence des supports.

CORSIPRIM EVOLUTION
Impression fixatrice insaponifiable à séchage rapide aux résines alkydes.

10L
 

3L
• Densité : 1,62
• Rendement : 10 m2/L
• COV : 699 g/L - Cat : A/h
• Sec : 1h
• Recouvrable : 3h
•  Matériel : 
- Brosse 
- Rouleau antigoutte 9 à 12 mm 
-  Airless

 
INT
EXT

•  Consolide les fonds très poreux et 
farinants.

• Excellente adhérence.
• Très bonne opacité.
• Recouvrable après 3h.

EXTRAPRIMER EVOLUTION
Primaire isolant et adhérent cationique multisupports.

10L
 

3L
 1L  

• Densité : 1,45
• Rendement : 11 à 13 m2/L
• COV : 29 g/L - Cat : A/g
• Sec : 30 min
•  Recouvrable : 4h
•  Matériel :
- Brosse 
- Rouleau polyamide texturé 8 à 14 mm

.

 
INT
EXT• Adhère sur tous supports.

•  Isole toutes les taches même 
hydrodiluables.

•  Compatibilité avec toutes les 
finitions.

•  Idéale finitions soignées.

BLANC

BLANC

* Blanc uniquement

COV
<1g/L

COV
<1g/L

BLANCOFIX
Préparateur de fonds.

 
5L

 1L  
• Densité : 1,00
• Rendement : 5 à 10 m2/L
• COV : -1 g/L - Cat : A/h
• Sec : 2h
•  Recouvrable : 5h
•  Matériel :
- Brosse 
- Rouleau polyamide
- Pulvérisateur

.

 
INT
EXT• Consolide les fonds.

•  Concentré.
•  Forte pénétration.

INCOLORE
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Les impressions

EXTRA GRIP
Primaire adhérent et antico en phase solvant.

10L
 

3L
 1L  

• Densité : 1,50
• Rendement : 12 à 13 m2/L
• COV : 499 g/L - Cat : A/i
• Sec : 4h
•  Recouvrable : 24h
•  Matériel :
- Brosse 
- Rouleau polyamide texturé 6 à 10 mm
- Airless

.

 
INT
EXT• Adhérence tous supports.

•  Tendu.
•  Contient un inhibiteur de corro-

sion.
•  Isolant.

BLANC

EDELPRIM’O PREMIUM
Peinture semi-tendue aux résines acryliques et alkydes majoritairement biosourcées.

10L
 

3L
 • Densité : 1,46

• Rendement : 9 à 11 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/a
• Sec : 1h
• Recouvrable : 4h
•  Matériel : 
- Brosse 
- Rouleau microfibre HD 12 mm 
- Airless

 

 
INT

• Régulatrice de fonds.
•  Très bonne opacité.
•  Bonne adhérence.
•  Idéale chantier HQETM.

COV
<1g/L

BLANC ET TONS CLAIRS
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• L

ES MATS & VELOURS •

FINITION  TRAVAUX SOIGNÉS TRAVAUX SOIGNÉS TRAVAUX COURANTS

PRODUITS CORSIMUR
EVOLUTION

CORSIMUR 
HYDRO

EXCELLIA 
MAT 

ÉVOLUTION

EXCELLIA 
VELOURS 

ÉVOLUTION
MATISSIME EDELMAT 

PREMIUM NF

EDELMAT 
VELOUTÉ
PREMIUM

UNICRYL 
SILOXANE 

ÉVOLUTION

UNICRYL MAT
EVOLUTION

UNICRYL 
VELOURS 

EVOLUTION

DESTINATION INT INT INT INT INT INT INT INT INT INT

PHASE 

SUPPORTS

MURS -

PLAFONDS - - - -

PIÈCES HUMIDES -

BOISERIES  
INTÉRIEURES

- - - - - -

QUALITÉS DOMINANTES 

RÉSISTANCE À 
L'ABRASION HUMIDE

Classe 2 Classe 2 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1

OPACITÉ **** *** *** *** *** **** *** *** *** ***

GARNISSANT **** *** *** *** *** *** *** *** *** ***

TENDU ** ** **** **** *** *** *** ** ** **

BLANCHEUR *** *** **** **** *** *** *** *** *** ***

INDICE DE BRILLANT 2 sous 85° 3 sous 85° 4 sous 60°
9 sous 85°

7 sous 60°
37 sous 85° 3 sous 85° 2 sous 85° 5 sous 60°

12 sous 85° 1 sous 85° 2 sous 85° 5 sous 60°
12 sous 85°

RENDEMENT 8 à 9 m2/L 11 à 13 m2/L 14 à 16 m2/L 12 à 14 m2/L 10 à 12 m2/L 9 à 11 m2/L 8 à 10 m2/L 8 à 10 m2/L 10 à 12 m2/L 9 à 11 m2/L

CARACTÉRISTIQUES
Peinture isolante  

à l'huile chaulée, idéale  
en rénovation de plafonds

Tendu parfait.
Acryl PU 

grande dureté

Laque Alkyde PU 
haut de gamme

Lessivable et mat 
non lustrable

Alkyde acrylique biosourcée  
semi-tendue Ecolabel

Sans reprise
Belle blancheur

Idéal grand 
plafond

Garnissant
Bonne opacité dès 

la 1ère couche
Bon rapport 

qualité / prix

Garnissant
Bonne opacité dès 

la 1ère couche
Bon rapport qualité 

/ prix

 Adapté  **** Excellent  *** Très bon  ** Bon  * Moyen  - Non concerné
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FINITION  TRAVAUX SOIGNÉS TRAVAUX SOIGNÉS TRAVAUX COURANTS

PRODUITS CORSIMUR
EVOLUTION

CORSIMUR 
HYDRO

EXCELLIA 
MAT 

ÉVOLUTION

EXCELLIA 
VELOURS 

ÉVOLUTION
MATISSIME EDELMAT 

PREMIUM NF

EDELMAT 
VELOUTÉ
PREMIUM

UNICRYL 
SILOXANE 

ÉVOLUTION

UNICRYL MAT
EVOLUTION

UNICRYL 
VELOURS 

EVOLUTION

DESTINATION INT INT INT INT INT INT INT INT INT INT

PHASE 

SUPPORTS

MURS -

PLAFONDS - - - -

PIÈCES HUMIDES -

BOISERIES  
INTÉRIEURES

- - - - - -

QUALITÉS DOMINANTES 

RÉSISTANCE À 
L'ABRASION HUMIDE

Classe 2 Classe 2 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1

OPACITÉ **** *** *** *** *** **** *** *** *** ***

GARNISSANT **** *** *** *** *** *** *** *** *** ***

TENDU ** ** **** **** *** *** *** ** ** **

BLANCHEUR *** *** **** **** *** *** *** *** *** ***

INDICE DE BRILLANT 2 sous 85° 3 sous 85° 4 sous 60°
9 sous 85°

7 sous 60°
37 sous 85° 3 sous 85° 2 sous 85° 5 sous 60°

12 sous 85° 1 sous 85° 2 sous 85° 5 sous 60°
12 sous 85°

RENDEMENT 8 à 9 m2/L 11 à 13 m2/L 14 à 16 m2/L 12 à 14 m2/L 10 à 12 m2/L 9 à 11 m2/L 8 à 10 m2/L 8 à 10 m2/L 10 à 12 m2/L 9 à 11 m2/L

CARACTÉRISTIQUES
Peinture isolante  

à l'huile chaulée, idéale  
en rénovation de plafonds

Tendu parfait.
Acryl PU 

grande dureté

Laque Alkyde PU 
haut de gamme

Lessivable et mat 
non lustrable

Alkyde acrylique biosourcée  
semi-tendue Ecolabel

Sans reprise
Belle blancheur

Idéal grand 
plafond

Garnissant
Bonne opacité dès 

la 1ère couche
Bon rapport 

qualité / prix

Garnissant
Bonne opacité dès 

la 1ère couche
Bon rapport qualité 

/ prix

 Adapté  **** Excellent  *** Très bon  ** Bon  * Moyen  - Non concerné

Guide de choix des mats et velours

MESURE INDICE DE BRILLANT
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Données pouvant varier en fonction de l’application et de la nature du support.

L'indice de brillant 
définit la capacité 
de réflexion de 
la lumière d’une 
peinture.  
Il se calcule sur 
une échelle allant 
de 0 à 100 (degré 
de brillance le plus 
élevé).

Le calcul de cet indice est 

normalisé (NF EN 13300) 

et déterminé selon la 

méthode décrite dans 

l’EN ISO 2813. Il est donc 

effectué soit à 60° (pour 

les brillants et les satins), 

soit à 85° (pour les satins 

et les mats).
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Les mats et velours

CORSIMUR EVOLUTION
Peinture mate sans tension aux huiles chaulées.

10L
 

3L
 

• Densité : 1,45
• Rendement : 8 à 9 m2/L
• COV : 350 g/L - Cat : A/g
• Sec : 5h
•  Recouvrable : 48h  

ou mouillé sur mouillé
•  Matériel : 
-  Brosse
- Rouleau polyamide tissé 12mm 
- Airless

 
INT

•   Isole les taches de suie, nicotine 
et consécutive à un dégât des 
eaux. 

•  Sans reprise, ne tire pas les 
fonds.

• Application "mouillé sur mouillé".
• Préparation des fonds réduite.

CORSIMUR HYDRO
Mat sans tension isolant murs et plafonds à base d’huile chaulée en phase aqueuse.

10L
 

3L
 

• Densité : 1,56
• Rendement : 11 à 13 m2/L
• COV : 15 g/L - Cat : A/a
• Sec : 3-4h
•  Recouvrable :  

24h ou mouillé sur mouillé
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau microfibre 10 à 14 mm
- Airless

 
INT

•  Préparation des fonds réduite.
•  Application ‘‘mouillé sur 

mouillé’’.
•  Ne tire pas les fonds, tapissable 

après 24h.
•  Isole les taches de suie, nicotine.
• Belle blancheur.

  
Travaux soignésTravaux soignés

  

EXCELLIA MAT ÉVOLUTION
Peinture laque acrylique PU haut de gamme.

10L
 

3L
 1L • Densité : 1,37

•   Rendement :  
12 à 14 m2/L

• COV : 129 g/L - Cat : A/d
• Sec : 1h
• Recouvrable : 5-6h
• Matériel : 
-  Brosse
- Rouleau microfibre 6 mm
- Airless

• Aspect tendu.
• Très belle blancheur.
•  Très grande dureté 

après séchage.
•  Forte opacité,  

bon rendement.
• Lessivable (classe 1).

 
INT

BLANC

BLANC ET TONS CLAIRS

BLANC ET TOUTES TEINTES
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Les mats et velours

EXCELLIA VELOURS ÉVOLUTION
Peinture-laque acrylique alkyde-uréthane haut de gamme.

10L
 

3L
 1L • Densité : 1,31

• Rendement : 12 à 14 m2/L
• COV : 29 g/L - Cat : A/d
• Sec : 30 min
• Recouvrable : environ 6h
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau microfibre 6 mm
- Airless ou pistolet pneumatique

 
INT

• Aspect tendu.
• Garnissant.
• Bon temps ouvert.
• Très grande dureté après sé-
chage.
• Forte opacité.
• Lessivable (classe 1).

MATISSIME
Peinture mate non lustrante pour la décoration-haut de gamme.

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,46
• Rendement : 10 à 12 m2/L
• COV : 29 g/L - Cat : A/a
• Sec : 2h.
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau microfibre polyester tissé 

9 à 13 mm
- Rouleau microfibre HD 6 à 12 mm

 
INT

• Excellente résistance au net-
toyage.
• Polyvalence des supports.
• Garnissant élevé.
• Excellente opacité.
• Finition soignée de décoration.
• Lessivable (classe 1).

  
Travaux soignésTravaux soignés

  
suite...

BLANC ET TOUTES TEINTES

BLANC ET TOUTES TEINTES
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Les mats et velours

EDELMAT PREMIUM NF
Peinture semi-tendue aux résines acryliques et alkydes majoritairement biosourcées.

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,56
• Rendement : 9 à 11 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/a
• Sec : 1h
• Recouvrable : 4h ou "mouillé sur 
mouillé"
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau microfibre HD 12 mm  

à 14 mm
- Airless

 

 
INT

• 2 en 1 : Impression et finition.
• Excellente opacité.
• Très belle blancheur.
• Application "mouillé sur mouillé".
• Idéale chantier HQETM.

EDELMAT VELOUTÉ PREMIUM 
Peinture semi-tendue aux résines acryliques et lakydes majoritairement biosourcées.

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,34
• Rendement : 8 à 10 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/a
• Sec : 1h
• Recouvrable : 4h ou "mouillé sur 
mouillé"
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau microfibre HD 10 à 12mm 
- Airless

 
INT
EXT• Impression et finition.

• Bonne opacité.
• Application "mouillé sur mouillé".
• Lessivable (classe 1).
• Idéale chantier HQETM.

 

UNICRYL SILOXANE ÉVOLUTION
Peinture « sans reprise » aux résines acryliques et siloxanes.

15L
 

4 L • Densité : 1,47
• Rendement : 8 à 10 m2/L
• COV : 29 g/L - Cat : A/a
• Sec : 1h
• Recouvrable : 4h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau polyamide texturé  

10 à 14 mm
-  Airless

 
INT

• Sans reprise.
• Grande matité.
•  Fort pouvoir garnissant  

et opacifiant.
• Belle blancheur.
• Très bonne glisse.
• Idéal pour les grands plafonds.
• Lessivable (classe 1).

UNICRYL MAT EVOLUTION
Peinture acrylique garnissante.

15L
 

4L
 1L

• Densité : 1,52
• Rendement : 10 à 12 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/a
• Sec : 1h
• Recouvrable : 4h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau polyamide texturé 12 à 

14 mm
- Airless

 
 • Forte opacité.

• Belle blancheur.
• Très bonne glisse.
• Lavable (classe1).
• Antiflash-rust.

  
Travaux courantsTravaux courants

  

BLANC ET TOUTES TEINTES

BLANC ET TOUTES TEINTES

BLANC ET TONS CLAIRS

BLANC ET TOUTES TEINTES

COV
<1g/L

COV
<1g/L

INT

COV
<1g/L
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UNICRYL VELOURS EVOLUTION
Peinture acrylique garnissante.

15L
 

4L
 1L

• Densité : 1,35
• Rendement : 9 à 11 m2/L
• COV : 15 g/L - Cat : A/a
• Sec : 1h
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau microfibre 10 à 14 mm
-  Rouleau polyamide texturé 10 à 

14 mm
- Airless

 
INT

• Belle opacité.
• Garnissant élevé.
• Facile d’entretien.
•  Peut être utilisé pour la mise en 

peinture des toiles de verre.
• Lessivable (classe 1).
• Antifash-rust

Peinture mate non lustrante de décoration
Haut de gamme

CERAMIC
STONE Disponible en 1L, 3L et 10L.

Les mats et velours

BLANC ET TOUTES TEINTES

COV
<1g/L
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FINITION TRAVAUX SOIGNÉS TRAVAUX COURANTS

PRODUITS SOYANCE  
EVOLUTION

EXCELLIA SATIN  
EVOLUTION

EDELSOIE
PREMIUM SATIVER

DESTINATION INT
EXT

INT
EXT INT INT

PHASE 

SUPPORTS

MURS -

PLAFONDS -

PIÈCES  
HUMIDES

BOISERIES  
INTÉRIEURES

-

QUALITÉS DOMINANTES 
RÉSISTANCE  

À L'ABRASION  
HUMIDE

Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1

OPACITÉ *** *** *** ***

GARNISSANT *** *** *** ***

TENDU **** **** *** **

BLANCHEUR ** **** ** ***

INDICE DE BRILLANT 40 sous 60° 40 sous 60° 13 sous 60° 10 sous 60°

RENDEMENT 10 à 14 m2/L 12 à 14 m2/L 9 à 11 m2/L 10 à 12 m2/L

CARACTÉRISTIQUES Laque alkyde-uréthane  
à séchage rapide

Laque Alkyde PU haut  
de gamme

Alkyde acrylique
biosourcée semi-tendue 

Écolabel

Garnissant idéal toile de 
verre

 Adapté  **** Excellent  *** Très bon  ** Bon  * Moyen  - Non concerné

MESURE INDICE DE BRILLANT

SOUS 60°
0          10          20          30          40          50          60          70          80

              Velours Satin Demi-brillant Brillant

Guide de choix des satins
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Les satins & brillants

SOYANCE EVOLUTION
Peinture laque alkyde uréthane à séchage rapide.

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,20
• Rendement : 12 à 14 m2/L
• COV : 499 g/L - Cat : A/i
• Sec : 4h
• Recouvrable : 8h
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau laine 4 mm ou mousse 
floquée
- Rouleau laqueur
- Airless
- Pistolet à godet
-  Possibilité de lisser au spalter

 
INT
EXT

•  Recouvrable en 8h.
•  Fort pouvoir garnissant  

et opacifiant.
• Aspect tendu.
• Grande dureté.
• Lessivable (classe 1).

EXCELLIA SATIN ÉVOLUTION
Peinture-laque acrylique alkyde-uréthane haut de gamme.

10L
 

3L
 1L • Densité : 1,30

• Rendement : 12 à 14 m2/L
• COV : 99 g/L - Cat : A/d
• Sec : 1h
• Recouvrable : environ 6-8h
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau microfibre 6 mm
- Airless ou pistolet pneumatique

 
INT
EXT

• Aspect tendu.
• Très grande dureté après sé-
chage.
• Forte opacité.
• Bonne résistance mécanique.
• Polyvalence des supports.
• Lessivable (classe 1).

EXCELLIA BRILLANT ÉVOLUTION
Peinture-laque acrylique alkyde-uréthane haut de gamme.

 
3L

 1L • Densité : 1,23
• Rendement : 13 à 15 m2/L
• COV : 99 g/L - Cat : A/b
• Sec : 1h
• Recouvrable : environ 6-8h
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau microfibre 6 mm
- Airless ou pistolet pneumatique

 
INT
EXT

• Aspect tendu.
• Très grande dureté après sé-
chage.
• Forte opacité.
• Bonne résistance mécanique.
• Polyvalence des supports.
• Lessivable (classe 1).

  
Travaux soignésTravaux soignés

  

BLANC ET TOUTES TEINTES

BLANC ET TOUTES TEINTES

BLANC ET TOUTES TEINTES
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Les satins & brillants
  

Travaux courantsTravaux courants
  

EDELSOIE PREMIUM
Peinture semi-tendue aux résines acryliques et alkydes majoritairement biosourcées.

10L
 

3L
 1L Densité : 1,32

Rendement : 9 à 11 m2/L
COV : 1 g/L - Cat : A/a
Sec : 1h
Recouvrable : 4 à 5h
Matériel : 
- Brosse
- Rouleau polyester tissé 13 mm
- Airless

 
INT

• Impression et finition.
• Bonne opacité.
•  Aspect soyeux légèrement ar-

rondi.
• Idéale chantiers HQETM.
• Lessivable (classe 1).

 

SATIVER
Peinture acrylique garnissante satin léger.

15L
 

4L
  1L • Densité : 1,39

• Rendement : 10 à 12 m2/L
• COV : 29 g/L - Cat : A/a
• Sec : 2-3h
• Recouvrable : 24h
• Matériel : 
- Brosse
-   Rouleau polyamide texturé 12 mm
- Airless

 
INT

•  Particulièrement adaptée pour 
la mise en peinture des toiles  
de verre.

•  Fort pouvoir garnissant  
et opacifiant.

• Facilité d’emploi.
• Lessivable (classe 1).

 

BLANC ET TOUTES TEINTES

BLANC ET TOUTES TEINTES

Peinture laque alkyde-uréthane à séchage rapide 
haute performance

1L, 3L et 10L en toutes teintes.

Véritable prouesse pour une peinture en phase 
solvant, la gamme SOYANCE EVOLUTION sèche en 
surface en 4h, permettant la mise en peinture des 

ouvrants et leurs fermetures dans la journée.

SEC EN SEULEMENT 4H ! RECOUVRABLE APRES 8H !
 SEC EN SURFACE EN 4H

  LAQUE TENDUE TRADITIONNELLE

 HAUTE RÉSISTANCE

  FINITION DE SYSTÈME  
ANTICORROSION

 ADHÉRENCE TOUS SUPPORTS
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CLASSES normes NPF 
84-403 

(NF EN 1062-1)

D2 : PEINTURES À FILM MINCE
D3/I2 : 

REVÊTEMENTS 
SEMI-ÉPAIS*

ROXATEC ROXILANE D2 ROXAFLEX +

ASPECT MAT LISSE MAT MINÉRAL LISSE MAT MINÉRAL
GARNISSANT

SUPPORTS SUR FONDS SAINS, POREUX  
OU POUDREUX

 SUR FONDS 
SAINS

 SUR  
FONDS 

POREUX  
OU POUDREUX

 SUR FONDS SAINS, 
POREUX  

OU POUDREUX

IMPRESSIONS** ROXATEC ROXAPRIM CORSIPRIM
EVOLUTION

ROXAPRIM
OU

ROXAFLEX +

FINITIONS

ROXATEC

Peinture aux résines  
hydro-pliolite® en phase aqueuse

ROXILANE D2

Peinture mate aux résines 
acryliques et siloxanes  

en phase aqueuse

Siloxane

ROXAFLEX +

Revêtement semi-épais  
aux résines acryliques et siloxane 

en phase aqueuse

Siloxane

SYSTÈMES 
PRÉCONISÉS 

ET OBLIGATOIRES***

2 couches : 
180 g/m2  

par couche minimum

2 couches : 
200 à 400 g/m2  

par couche minimum

* Masquent le faïençage et traitent les microfissures jusqu’à 0,2 mm.
** Concernant les dilutions, merci de vous référer à la dernière fiche technique en vigueur, disponible sur le site www.blancolor.com. 
De plus, ces tableaux ne prennent pas en compte les travaux préparatoires (se reporter au DTU 42-1 et au DTU 59-1). 
GARANTIES : contacter le service technique Blancolor pour toutes demandes de garanties façade Pliolite® : marque déposée ELIOKEM.
*** Dans le cadre d’une garantie et bonne tenue de 2 ou 10 ans selon le produit.

Guide de choix des revêtements de façade
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Revêtements de façade  Les impressions

DESTRUCTEUR DEPOTS VERTS
Solution de nettoyage façades, dalles et toitures.

25L
 

5L
• Densité : 1,00
• Rendement : 2 à 5 m2/L
• Recouvrable : Laisser agir 3 à 4   
jours
•  Matériel : 
- Rouleau polyamide 12 mm 
- Rouleau antigoutte 9 à 12 mm 
-  Pulvérisateur

 
INT
EXT

INCOLORE

•  Prêt à l'emploi.
• Action curative.
• Spectre d'action large.

CORSIPRIM EVOLUTION
Impression fixatrice insaponifiable à séchage rapide aux résines alkydes.

10L
 

3L
• Densité : 1,62
• Rendement : 10 à 12 m2/L
• COV : 699 g/L - Cat : A/h
• Sec : 1h
• Recouvrable : 3h
•  Matériel : 
- Brosse 
- Rouleau antigoutte 9 à 12 mm 
-  Airless

 
INT
EXT

BLANC

•  Consolide les fonds très poreux et 
farinants.

• Excellente adhérence.
• Très bonne opacité.
• Recouvrable après 3h.

ROXAPRIM
Impression acrylique en phase aqueuse.

15L
 

• Densité : 1,57
• Rendement : 7 à 8 m2/L
• COV : 29 g/L - Cat : A/g
• Sec : 30 min.
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau polyamide texturé  

12 à 18 mm
-  Rouleau façade méché sur fonds 

très structurés
-  Airless buse de 17 à 21 / filtre de 

100 mesh

 
EXT

BLANC

•  Pour système RSE, RPE  
et imperméabilité.

• Bonne blancheur.
•  Forte opacité et excellent pouvoir 

garnissant.
• Insaponifiable, film microporeux.
• Application manuelle ou mécanisée.
• Séchage rapide.

  
ImpressionsImpressions
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Revêtements de façade  Les finitions
  

D2D2
  

ROXATEC
Peinture microporeuse à base de résine Hydro PLIOLITE®.

15L
 

4L
 

• Densité : 1,50
• Rendement : 7 à 8 m2/L
• COV : 39 g/L - Cat : A/c
• Sec : 2h
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau polyamide texturé 12 à 

18 mm
-  Airless, buse de 15 à 19 / filtre de 

100 mesh

 
EXT

D2BLANC ET TOUTES TEINTES

• Forte adhérence.
• Bonne microporosité.
•  Excellente résistance  

aux intempéries.
•  Hydro PLIOLITE®  

(OMNOVA Solutions).

ROXILANE D2
Peinture acrylique et siloxane en phase aqueuse.

15L
  

• Densité : 1,60
• Rendement : 6 à 8 m2/L
• COV : 39 g/L - Cat : A/c
• Sec : 1h
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau polyamide texturé 12 à 

18 mm
-  Airless, buse de 15 à 19 / filtre de 

100 mesh

 
EXT

D2
BLANC ET TONS CLAIRS

• Grande matité.
•  Forte opacité et excellent pouvoir 

garnissant.
• Microporeux.
•  Excellente résistance aux U.V.  

et intempéries.
•  Bonne résistance à 

l’encrassement atmosphérique.

Siloxane

  
D3 / I2D3 / I2

  
ROXAFLEX +
Revêtement acrylo-siloxane.

15L
• Densité : 1,26
•  Rendement : Impression : 200 g/m2

•  Finition : 300 à 400 g / m2
• COV : 39 g/L - Cat : A/c
• Sec : 3h
• Recouvrable : 24h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau polyamide texturé 14 à 

18 mm,
-  Rouleau façade méché 20 à  

23 mm sur fonds très structurés
-  Airless, buse de 19 à 23 / filtre de 

50 mesh

 
EXT

D3/I2BLANC ET TONS CLAIRS

•  Modulable du D3 au I2.
• Aspect mat minéral.
• Excellente perméabilité.
• Faible poids.
•  Très bonne résistance à 

l'encrassement atmosphérique. Siloxane



30

• L
A PROTECTION DU BOIS •



31

La protection du bois  Les peintures microporeuses

RESPIR’BOIS SATIN
Peinture microporeuse tendue aux résines alkydes.

10L
 

3L
 1L • Densité : 1,38

• Rendement : 11 à 12 m2/L
• COV : 299 g/L - Cat : A/d
• Sec : 4h 
• Recouvrable : 24h
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau polyamide texturé 6 à 
10mm

BLANC ET TOUTES TEINTES

•  Monoproduit : impression et 
finition.

•  Grande souplesse du film.
• Excellent garnissant.
• Durabilité remarquable
•  Protège le bois des intempéries 

et U.V.

La protection du bois  Les peintures microporeuses

La protection du bois  Les lasures

SUPER PROTECTOR SATIN
Lasure satinée aux résines alkydes en phase solvant.

10L
 

3L
 1L • Densité : 0,94

• Rendement : 9 à 15 m2/L
• COV : 399 g/L - Cat : A/e
• Sec : 7h 
• Recouvrable : 24h
• Matériel : 
-  Brosse large, type queue  

de morue de préférence
- Rouleau spécial lasure

 
EXT

INCOLORE ET 12 TONS BOIS

• Filtre anti U.V.
• Ne coule pas.
• Microporeux.
• Met en valeur le veinage du bois.

RESPIR'O BOIS 
Peinture microporeuse aux résines acryliques en phase aqueuse.

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,25
• Rendement : 10 à 12 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/d
• Sec : 2h
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
-  Rouleau microfibre 5 à 10 mm 
- Rouleau laqueur 5 mm
- Airless

 
INT
EXT

BLANC ET TOUTES TEINTES

• Excellent garnissant.
• Durabilité remarquable.
• Séchage rapide.
• Contient un antirouille instantané.
• Grande souplesse.

 

INT
EXT
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UNE GAMME 
D’EXCEPTION !
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La protection des métaux  Les finitions
  

Travaux soignésTravaux soignés
  

METALAC BRILLANT NF
Laque anticorrosion aux résines alkyde.

 
3L

 1L • Densité : 1,19
•  Rendement : 12 à 13 m2/L
• COV : 499 g/L - Cat : A/i
• Sec au toucher : 3h 
• Manipulable : 4h 
- Recouvrable : 24h 
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau microfibre 5 mm
- Rouleau laqueur 5 mm
- Airless

 
INT
EXT

BLANC ET TOUTES TEINTES

• Primaire et finition.
•  Protection anticorrosion  

en profondeur.
•  Très bonnes élasticité  

et adhérence.
•  Haut pouvoir garnissant 

et opacifiant.
• Excellente tenue à l’extérieur.
• Séchage rapide

METALAC SOIE
Laque anticorrosion aux résines alkyde.

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,42
•  Rendement : 10 à 12 m2/L 
• COV : 499 g/L - Cat : A/i
•  Sec au toucher : 3h  

- Recouvrable : 6h 
• Matériel :  
- Brosse
- Rouleau microfibre 5 mm
- Rouleau laqueur 5 mm
- Airless

 
INT
EXT

BLANC ET TOUTES TEINTES

• Primaire et finition.
•  Protection anticorrosion en 

profondeur.
• Très bonnes élasticité et adhé-
rence.
• Haut pouvoir garnissant et opaci-
fiant.
• Excellente tenue à l’extérieur.
• Séchage rapide.



www.blancolor.com

GAMME METALAC
METALAC BRILLANT NF
Laque antocorrosion aux résines alkydes

METALAC SOIE
Laque anticorrosion aux résines alkyde

Existe en 1L - 3L et 10L*

* Sauf METALAC BRILLANT NF

La gamme METALAC est la réponse 
anticorrosion pour tous les chantiers.

Depuis plus de 70 ans BLANCOLOR est reconnu comme un acteur principal dans Depuis plus de 70 ans BLANCOLOR est reconnu comme un acteur principal dans 
les peintures professionnelles de décoration. les peintures professionnelles de décoration. 

Son savoir-faire et son soucis permanent de la haute qualité en font le choix idéal 
pour tous les chantiers soignés.
METALAC est la réponse anticorrosion pour la protection des métaux en 
intérieur et extérieur et s’applique Direct to MetalDirect to Metal (pour une protection 
renforcée, l’utilisation de l’EXTRAGRIP est recommandée sur les escaliers, 
les rayonnages, les bardages, les rampes, les portails…
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• DOMATERRA •
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Domaterra  Les impressions
  

Les impressionsLes impressions
  SOUS-COUCHE

Impression multi-supports acrylique alkyde en phase aqueuse.

2,5L
 1L

Densité : 1,37
Rendement : 10 à 12 m2/L
COV : 5 g/L - Cat : A/g
Sec : 30 min.
Recouvrable : 4-5h
Matériel : 
- Brosse
- Rouleau microfibre 10 mm
- Airless
- Pistolet basse pression

 
INT

BLANC ET TOUTES TEINTES

•  Elle est nécessaire sous certaines 
finitions déco et recommandée 
pour les tons soutenus.

• Système : 1 couche

PRIMENDUIT NF

5L
 1L

• Densité : 1,57
• Rendement : 7 à 8 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/a
•  Sec : 30 min.
• Recouvrable : 6h
• Matériel : 
- Brosse
- Rouleau polyamide texturé 12 mm

 
INT

BLANC ET TONS CLAIRS

•  Sous-couche structurée pour 
la décoration intérieure. Régule 
l’absorption des fonds, facilite 
l’application de certains produits 
décoratifs tels que Surface, 
Tradimurs Évolution...

• Système : 1 couche
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Les matièresLes matières

  
L'ENDUIT MINÉRAL
Enduit minéral en poudre a 97% d'origine naturelle.

10 KG
•  Rendement : 6m2 pour 10kg
Système : 
> Primenduit NF
+ Finition Enduit Minéral - 1 couche
+ Protection Hydro oléo.  

INT

18 TEINTES

• Très mat.
• Contemporain.
•  Enduit 3 en 1 : Préparation, 

finition, décoration.
• Nuancier de 18 teintes minérales.

Domaterra  Les matières
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Domaterra  Les matières
  

Les matièresLes matières
  

LES STUCKÉS
 Inspiré des Stucs italiens, ce produit moderne retrouve toute leurs finesses. 

10L
 

3L
 1L

• Densité : 1,72
•  Rendement : 3 à 5 m2/L en 2 

couches
• COV : 4 g/L - Cat : A/l
• Sec : 4-6h
• Recouvrable : 6-8h
• Matériel : 
- Mini platoir inox
- Couteau à enduire
- Éponge humide

 
INT

72 TEINTES

•  Application simple, rapide, sans 
reprise même sur retouches. 

• Système : 
>  Sous-couche Domaterra  

+ Finition Les Stuckés 2 couches.
• Option : 
> Protection hydro oléo
>  Cire à l'Eau

LES CHAUX ÉVOLUTION
Domaterra réinvente la Chaux en 2 finitions : brossée peu nuancée en 1 couche et cirée aspect ferré en 1 
couche.

10L
 

3L
 1L • Densité : 1,34

• Rendement : 9 à 10 m2/L
• COV : 1 g/L - Cat : A/l
• Sec : 4-6h
• Recouvrable : 24h
• Matériel : 
-  Rouleau microfibre 10 mm et 

brosse spéciale Chaux pour la 
version brossée, 

-  Mini-manchon 110mm microfibre 
10 mm et lisseuse plastique ou 
inox pour la version cirée

 
INT

50 TEINTES

•  Les 2 aspects sont disponibles en 
nuancier 50 teintes.

• Système : 
>  Sous-couche Domaterra  

+ Finition Les Chaux ÉVOLUTION  
- 1 couche. 
+ Cire à l'eau pour la version 
Chaux Cirée.

 SURFACE
Enduit mat à la chaux de finition lisse et soyeuse. Une seule couche poncée : aspect uni brut ou lustré.

10L
 

3L
 

• Densité : 1,72
• Rendement : 2,5 m2/L
• COV : 20 g/L - Cat : A/l
• Sec : 24h
• Recouvrable : 24h
• Matériel : 
- Rouleau polyamide texturé 12 mm
- Platoir souple trapézoïdal 24*11
- Ponceuse aspirante
- Pulvérisateur et Spalter

 
INT

13 TEINTES

• Système : 
>  Primenduit NF 

+ Finition Surface - 1 couche 
+ Protection Hydrofuge  
et Oléofuge 

suite...
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Domaterra  Les matières
  

Les matièresLes matières
  

DOMASTEEL - PEINTURE EFFET ACIER INDUS
 Peinture à effet acier indus.

2,5L
 1L • Densité : 1,16

• Rendement : 8 m2/L en 2 couches
• COV : 1 g/L - Cat : A/l
• Sec : 4-5h
• Recouvrable : 12h
• Matériel : 
- Rouleau microfibres 10 mm
- Lisseuse plastique

 
INT

15 TEINTES

•  Application simple, rapide, sans 
reprise même sur retouches. 

• Système : 
>  Sous-couche Domaterra  

+ finition Domasteel - 2 couches.

PEINTURE METAL
La Peinture Métal a un aspect étincelant du plus bel effet. 

2,5L
 0,5L

• Densité : 1,07
• Rendement : 15 à 20 m2/L
• COV : 50 g/L - Cat : A/l
• Sec : 4h
• Recouvrable : 12h
• Matériel : 
-  Rouleau microfibre 10 mm  

Spalter (Effet brossé) ou Pistolet 
basse pression ou conventionnel 
(Effet uniforme)

-  Rouleau laqueur (Vernis Peinture 
Métal)

 
INT

40 TEINTES

•  3 aspects : Effet brossé vertical, 
Effet brossé aléatoire et Effet 
uniforme.

• Système : 
>  Sous-couche Domaterra  

+ Finition Peinture Métal  
2 couches.

• Option : 
>  Vernis pour Peinture Métal  

et Aspect Fer Rouillé.

 ASPECT FER ROUILLÉ
Peinture décorative bi-composants d’aspect fer rouillé.

2,5L
 0,5L

• Rendement Peinture : 7 à 8 m2/L
• Rendement Activateur : 15 m2/L
• Séchage Peinture : 1h
• Recouvrable : 12h environ
• Séchage Activateur : 4h
• Recouvrable : 12h environ
• Matériel d’application Peinture : 
- Rouleau microfibre 10 mm.
•  Matériel d’application  

Activateur : 
- Pulvérisateur à pompe
- Spalter et éponge.
• COV Peinture : 36 g/L - Cat : A/l

 
INT

• Application facile.

• Système : 
>  Sous-couche Domaterra  

+ Peinture Fer bi-composants 
2 couches. 
+ Activateur de Rouille

• Option : 
>  Vernis pour peinture métal et 

aspect fer rouillé.
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Domaterra  Les matières
  

Les matièresLes matières
  

ACTIVATEUR ROUILLE
 Activateur de rouille spécifique au système Aspect Fer Rouillé.

1L  0,5L • Densité : 1,00
•  Rendement : 15 m2/L
• COV : 4 g/L - Cat : A/l
• Sec : 4-6h
• Recouvrable : 12h
• Matériel : 
- Pulvérisateur à pompe
- Spalter
- Éponge

 
EXT

INCOLORE

SIROCCO
Peinture à effet sablé.

3L
 1L

• Densité : 1,61
• Rendement : 9 à 11 m2/L
• COV : 20 g/L - Cat : A/l
• Sec : 2h
• Recouvrable : 6 à 8h
• Matériel : 
- Spalter 100 mm

 
INT

18 TEINTES

•  Fidèle à ses racines puisées dans  
la nature, Domaterra s’inspire ici 
de toute la beauté des sables du 
monde.

• Système : 
>  Sous-couche Domaterra  

+ Finition Sirocco - 1 couche.
• Option :
• >  Possibilité de donner un aspect 

métallisé à SIROCCO avec 
l’application d’une couche de 
PEINTURE METAL au spalter.

 TRADIMURS ÉVOLUTION
Tradimurs Évolution est une pâte à base de fibres végétales, cirée avec une cire hydrodiluable et 
recouvrable. 

15KG
 

5KG
 • Densité : 1,56

• Rendement : 1,3 à 1,8 kg/m2

• COV : 4 g/L - Cat : A/l
• Sec : 24-36h
• Recouvrable : 24-36h
• Matériel : 
- Platoir ou lisseuse plastique
-  Couteau triangulaire souple en 

polypropylène

 
INT

BLANC

•  Masque les défauts du support. 
Idéal en rénovation.

• Système : 
>   Primenduit NF  

+ Pâte Tradimurs - 1 couche 
+ Cire à patiner Tradimurs  
1 couche

suite...
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Domaterra  Les matières
  

Les matièresLes matières
  

CIRE TRADIMURS
Cire décorative pour Tradimurs Evolution.

4L
 1L

• Densité : 1,01
• Rendement : 12 à 15 m2/L
• COV : 37 g/L - Cat : A/l
• Sec : 30 min.
•  Recouvrable : 24h
• Matériel : 
-  Brosse plate large et éponge douce

 
INT

18 TEINTES

• Cire à teinter.
• Mise en œuvre aisée.
•  Résultat décoratif : reproduit des 

murs à l’ancienne.
•  Peut être recouverte ou repeinte 

ultérieurement.

RÉVÉLATION
Peinture à effet estompé reproduisant le passage du temps. 

Pack 25 à 30m2

Pack 4 à 7 m2

• Densité : 1,42
• Rendement : 7 à 9 m2/L
• COV : 31 g/L - Cat : A/l
• Sec : 30 min.
• Matériel : 
- Rouleau polyester 12 mm
-  Brosse plate de 100 mm de large 

ou Spalter de 100 à 150 mm
- Tampon grattoir spécial

 
INT

9 TEINTES

•  Système : 
>  Kit complet : 

1 couche primaire 
+ 1 couche finition

page 41

SURFACE
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Domaterra  Les protections
  

Les protectionsLes protections
  

CIRE À L’EAU
 Cire de protection en phase aqueuse destinée à embellir et protéger les peintures 
et produits décoratifs.

2,5L  0,5L

• COV : 15 g/L
• Rendement : 15 à 20 m2/L.
•  Séchage : 24h

 
INT

INCOLORE

• Mise en œuvre simple et rapide. 
•  Bonne protection des surfaces traitées. 
• Cire prête à l’emploi.

• Système : 1 couche

VERNIS PEINTURE MÉTAL & ASPECT FER ROUILLÉ
Vernis satiné à base de résine acryliques.

0,5L

• Rendement : 10 m2/L
•  Séchage : 30 mn

 
INT

INCOLORE

• Qualité supérieure. 
• Décoratif. 
• Protecteur.

• Système : 1 couche

PROTECTION HYDROFUGE & OLEOFUGE
Protection HYDROFUGE & OLEOFUGE durable.

2,5L  0,5L •  Rendement : 
-  Sur supports poreux type 

Surface ou l’Enduit Minéral : 
8-12m2/L

-  Sur supports lisses type Les 
Stuckés : 20-25 m2/L

•  Séchage : 2 à 4h
• Recouvrable : 4h
• Matériel : 
- Pulvérisateur
- Chiffon

 
INT

INCOLORE

•  Anti-projection salles d’eau et cuisine. 
•  Permet l’application de peintures et 

revêtements décoratifs en pièces hu-
mides. 

• Créer un effet perlant. 
•  Repousse l’humidité, évite l’infiltration 

des taches de graisse. 
• Laisse le support respirer.
• Système : 1 couche
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L'ENDUIT MINÉRAL

Curry

SURFACE

Vif argent

PEINTURE METAL

Cendre rosée

ASPECT FER

Rouille

SURFACE

Littoral

LES STUCKÉS

Aurora

LES CHAUX

Lome

SIROCCO

Mayotte

RÉVÉLATION

Beige élégant

TRADIMURS ÉVOLUTION

Ardèche
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• L
A PIERRE FERTILE •
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La Pierre Fertile  Les Chaux
  

Gamme ChauxGamme Chaux
  

IMPRIM PLUS
Impression pour subjectiles organiques.

15L
 

5L
 

• Densité : 1,44
• Rendement : 8 à 10 m2/L
• Sec : 4h
• Recouvrable : 12h
•   Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC

•  Compatible avec toutes les 
finitions La Pierre Fertile.

•   Compatible supports minéraux et 
organiques

•  Assure la cohésion des finitions 
chaux sur supports présentant  
des résidus organiques.

IMPRIM CHAUX
Impression minérale des systèmes chaux.

15L
 

5L
 

• Densité : 1,20
• Rendement : 6 à 8 m2/L
• Sec : 4h
• Recouvrable : 12h
•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC

•  Durcit et régule les fonds très 
poreux.

•   Compatible avec tous supports 
minéraux.

• Intègre le système “tout chaux”.
• < 5 % de matières organiques.

suite...
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La Pierre Fertile  Les Chaux
  

Gamme ChauxGamme Chaux
  

suite...GARNICHAUX
Sous-enduit de ragréage des systèmes minéraux.

20 KG
 

•  Consommation : 1,4 kg d’enduit 
poudre / m2/ mm déposé.

•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC

•  Préserve la perméabilité à la 
vapeur d’eau des supports 
minéraux.

• Masque le faïençage.
• Intègre le système “tout minéral”.
• < 5 % de matières organiques.

 TALOCALCE
Enduit de finition ou sous-enduit à base de chaux aérienne.

20 KG
 

• Densité : 
- Grain Moyen / Grain Fin : 1,80
- Grain Extra Fin : 1,60.
•  Consommation : 
- Grain Moyen : 2,0 à 2,2 kg/m2

- Grain Fin : 1,5 à 1,7 kg/m2

- Grain Extra Fin : 1,3 à 1,5 kg/m2

•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC ET TEINTES (nuancier LPF Chaux & 
Silicates)

•   Déclinable en 3 granulométries :  
- Grain Moyen 21. 
- Grain Fin 18. 
- Grain Extra Fin 12.

•  Grande perméabilité à la vapeur 
d’eau.

• Intègre le système “tout minéral”.
• Biostatique.
• < 5 % de matières organiques

 MARMORINO
Enduit de finition lisse et de décoration à base de chaux.

20 KG
 

• Densité : 1,65
•  Consommation : 2,0 à 2,2 kg/m2

•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC ET TEINTES (nuancier LPF Chaux & Silicates)

•  Grande perméabilité à la vapeur 
d’eau.

•  Excellente adhérence sur tous 
supports minéraux du bâtiment.

• Aspects variés possibles.
• Intègre le système “tout minéral”.
• < 5 % de matières organiques.
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Gamme ChauxGamme Chaux

  
LPF 36
Lait de chaux pré-dilué pour badigeon.

15 KG 
 

5 KG
 

1 KG

• Densité : 1,40
• Sec : 4h
• Recouvrable : 12h
•  Séchage complet : 2 semaine 

minimum
•   Consommation : Variable selon 

support et dilution. En moyenne 
125 à 250 g/m2 et par couche 
pour un badigeon.

•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC ET TEINTES (nuancier LPF Chaux & Silicates)

•  Microporosité optimale.
• Non inflammable.
•  Très bonne tenue aux salissures et 

à la pollution.
• Intègre le système “tout minéral”.
• < 5 % de matières organiques.

La Pierre Fertile  Les Chaux

L 'art d
e la r

énova
tion

Gamm
e

Faç
ade

 ch
aux

 :
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La Pierre Fertile  Les Silicates
  

Gamme SilicateGamme Silicate
  

CRISTALITE IMPRESSION
Impression minérale des finitions Cristalite.

15L
 • Densité : 1,22.

• Sec : 2 à 3h
• Recouvrable : 24h minimum
•   Consommation :  

environ 0,200 L/m2  
220 g/m2 selon support.

•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

BLANC

•  Compatible avec les supports 
minéraux et revêtements 
organiques usuels.

•  Assure la cohésion et régule 
l’absorption des finitions silicates 
sur support minéral.

• < 5 % de matières organiques.

CRISTALITE FIXATEUR
Fixateur et durcisseur de fonds incolore au Silicate.

16L
 

• Densité : 1,00.
• Sec : 2 à 3h
• Recouvrable : 24h minimum
•  Consommation :  

environ 0,150 L/m2 

150 g/m2 selon support et outil.
•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

INCOLORE

•  Assure la cohésion des supports 
avant finitions silicates sur 
support minéral.

• Incolore.
• < 5 % de matières organiques.
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L 'art   de larénovation
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 CRISTALITE LISSE
Peinture minérale lisse à base de silicate de potassium.

15L
 

5L
• Densité : 1,60.
• Sec : 2 à 3h
• Recouvrable : 24h minimum
•  Consommation :  

environ 0,200 L/m2

220 g/m2 selon support.
•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

•  Compatible avec les supports 
minéraux.

•  Assure la cohésion et régule 
l’absorption des finitions silicates 
sur support minéral.

•  Produit de peinture silicate à un 
composant.

CRISTALITE TALOCHE
Revêtement minéral épais à base de silicate de potassium.

25 KG 
 

• Densité : 1,85.
• Sec : 2 à 3h
•   Consommation : environ 2,6 kg/

m2

pour une épaisseur sèche 
nominale de 1,5 mm.

•  Destination : 
- Ravalement de façades.  
- Traitement des murs intérieurs.

 
INT
EXT

• Disponible en grain 18 ou 21.
•  Très bonne tenue des teintes 

minérales.
•  Très bonne perméabilité à la 

vapeur d’eau (Sd = 0,001 m).
•  Très bonne résistance aux 

agressions de l’environnement 
(ni thermoplastique, ni 
électrostatique).

• Biostatique.
• < 5 % de matières organiques.

BLANC ET TEINTES
(NUANCIER LPF CHAUX & SILICATES) 

BLANC ET TEINTES
(NUANCIER LPF CHAUX & SILICATES) 
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• 
PE

IN
TURE SOL • GAMME BERCO •

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO
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GAMME BERCO  Sols techniques
  

Préparations Préparations 
et Primaireset Primaires

  

BERCONET
Solution acide pour préparation de sols à peindre en béton ou mortier de liant hydraulique.

20L
 

5L
 

•  Destination : locaux soumis au 
trafic tels que les entrepôts et 
aires de stockage, les usines 
et ateliers, les laboratoires, 
les garages et parcs de 
stationnement automobile. 

• Densité : 1,00
•  Rendement : 1 L de solution peut 

traiter 10 m2 environ.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO  

INT
EXT

INCOLORE

• Élimine la laitance superficielle.
• Neutralise l’alcalinité.
•  Facilite l’accrochage ultérieur 

des revêtements en créant une 
microrugosité.

BERCOPARK PRIMAIRE
Impression à base de liant époxydique à 2 composants (100 % d’extrait sec).

KIT DE 
20KG  

•  Destination : locaux soumis au 
trafic tels que les entrepôts et 
aires de stockage, les usines 
et ateliers, les laboratoires, 
les garages et parcs de 
stationnement automobile.

• Densité : 1,50
•   Consommation : 300 à 400 g/m2 

pour 200 à 260 μm secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

 
INT

GRIS CLAIR (RAL 7035)

• Sans odeur.
• Forte adhérence.
•  Compatible avec les finitions 

époxydiques et polyuréthanes.
•  Spécialement destinée à la réalisa-

tion de revêtement synthétique.

 BERCOPOX RESINE
Résine multifonction époxy à 2 composants sans solvant pour couche d’impression ou “tiré à zéro”.

KIT DE 
25KG  

KIT 
DE 4L

•  Destination : locaux soumis au 
trafic tels que les entrepôts et 
aires de stockage, les usines 
et ateliers, les laboratoires, 
les garages et parcs de 
stationnement automobile.

• Densité : 1,10
•  Consommation : 400 g/m2 pour 

350 μm secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

 
INT

INCOLORE

•  Fluide, très bonne mouillabilité du 
support.

• Forte adhérence.
•  Compatible avec les finitions 

époxydiques et polyuréthanes.



56

GAMME BERCO  Sols techniques
  

FinitionsFinitions
  BERCOPARK FINITION

Peinture de sols à base de liant époxydique à 2 composants sans solvant.

KIT 
DE 

18KG  

•  Destination : locaux soumis au 
trafic tels que les entrepôts et 
aires de stockage, les usines 
et ateliers, les laboratoires, 
les garages et parcs de 
stationnement automobile.

• Densité du mélange : 1,80
•  Consommation : 400 g/m2 pour 

210 μm secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

INT

TEINTES DU NUANCIER RAL (nous consulter)

• Sans odeur.
•  Applicable au rouleau en une seule 

couche.
•  Bonne résistance aux chocs  

et aux produits chimiques.

 BERCOPOX S
Finition époxy à 2 composants en phase solvant pour revêtement mince.

KIT 
DE 

12L  

KIT 
DE 4L

•  Destination : locaux soumis au 
trafic tels que les entrepôts et 
aires de stockage, les usines 
et ateliers, les laboratoires, 
les garages et parcs de 
stationnement automobile.

• Densité du mélange : 1,31.
•  Rendement : 7,8 m2/L pour 60 μm 

secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

INT

TEINTES DU NUANCIER RAL

• Peinture semi-brillante.
•  Excellente résistance aux produits 

chimiques.
• Bonne résistance à l’abrasion.

BERCOSOL
Finition polyuréthane à 2 composants en phase solvant pour revêtement mince.

KIT 
DE 

12L  

KIT 
DE 4L

 
KIT 

DE 1L
•  Destination : locaux soumis au 

trafic tels que les entrepôts et 
aires de stockage, les usines et 
ateliers, les laboratoires, les ga-
rages et parcs de stationnement 
automobile.

• Densité du mélange : 1,51.
•  Rendement : 8,5 m2/L pour 60 μm 

secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

 
INT
EXT

TEINTES DU NUANCIER RAL

• Peinture semi-brillante.
•  Excellente résistance aux produits 

chimiques.
• Bonne résistance à l’abrasion.
•  Profondeur de brillant 

exceptionnelle.

AXIA ROUTE
Peinture de délimitation de surfaces au sol.

15L
 

4L
 1L

•  Destination : pour le marquage 
et la signalisation des parkings, 
sols industriels, trottoirs, terrains 
de sport... S’applique sur ciment, 
béton, enrobé bitumineux.

• Densité : 1,58.
• Rendement : 4 à 7 m2/L.

 
EXT

BLANC, JAUNE, NOIR, BLEU, ROUGE

•  Séchage rapide  
(circulable en 1 heure).

• Excellente résistance à l’usure.
• Forte adhérence.
•  Compatible avec les enrobés  

bitumineux.
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GAMME BERCO  Sols techniques
  

Produit Produit 
 complémentaires complémentaires

  

SILICE 01.04
Silice pour traitement antidérapant 

des zones sensibles.
•

Conditionnement : 
disponible en sachet de 25 Kg. 

SILICE 12.20
Silice pour traitement antidérapant 

des rampes d’accès  
et pour rebouchage des nids 

 de poules additionnée  
à BERCOPOX RESINE.

•
Conditionnement : 

disponible en sachet de 25 Kg.

ADDITIF ANTIDÉRAPANT
Kit pour traitement  

des zones piétonnes.
•

Conditionnement : 
disponible en sachet de 0,36 Kg.
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GAMME BERCO  Anticorrosion   
Primaire,Primaire,
FinitionFinition

et Diluantset Diluants
  BERCOFER EPOXPRIMER

Primaire époxy polyamide au phosphate de zinc à 2 composants.

KIT 
DE 4L

 
KIT 

DE 1L

•  Destination : protection contre 
la corrosion des subjectiles 
métalliques : menuiserie, 
métallerie, serrurerie de 
bâtiment et structures 
métalliques (ossatures 
industrielles ou d’immeubles, 
charpentes, toitures, cuves, 
réservoirs, silos, machines, etc).

• Densité du mélange : 1,48.
•  Rendement : 6,2 à 12,5 m2/L pour 

40 à 80 μm secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

 
INT
EXT

BEIGE

•  Excellente protection 
anticorrosion.

•  Très bonne adhérence sur les 
métaux ferreux et non-ferreux.

• Séchage et recouvrement rapides.

BERCOTHANE
Finition brillante polyuréthane à 2 composants en phase solvant.

4L
 1L  

•  Destination : protection contre 
la corrosion des subjectiles 
métalliques : menuiserie, 
métallerie, serrurerie de 
bâtiment et structures 
métalliques (ossatures 
industrielles ou d’immeubles, 
charpentes, toitures, cuves, 
réservoirs, silos, machines, etc).

• Densité du mélange : 1,21.
•  Rendement : 13 m2/L pour 40 μm 

secs.

Sols t echniques - Anticorrosion
BERCO

 
INT
EXT

TEINTES DU NUANCIER RAL (nous consulter)

• Aspect brillant profond.
•  Bonne stabilité de brillant  

et de teinte.
• Facilité d’application.
• Séchage rapide.
• Excellente protection.

DILUANT AXIA ROUTE
Diluant  

pour AXIA ROUTE.

 
5L

 1L  

 

 DILUANT EPOXY
Diluant pour peintures 

époxydiques.

 
5L

 1L  

 

 DILUANT PU
Diluant pour peintures 

polyuréthanes.

 
5L

 1L  

 



Fabricant de peintures de père en fils depuis plus de 180 ans, 
Allios conçoit, fabrique et distribue des peintures destinées à la 
protection et à la décoration des bâtiments.

www.allios.fr

Salariés
490

Laboratoires de 
recherche et 

développement

3
Sites de production

Français

2 Marseille
Siège social
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créateur  
de peinture 
depuis 1946

EXTRAPRIMER 
ÉVOLUTION

GAMME 
EDEL

GAMME 
EXCELLIA 

ÉVOLUTION

RESPIR'O  
BOIS

METALAC SOYANCE 
ÉVOLUTION

Découvrez ci
-dessous

l'ensemble de
 nos support

s !
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GUIDE DE CHOIX 
FAÇADE

MATISSIME

NUANCIER 
LASURES

UNICRYL SILOXANE 
ÉVOLUTION

CORSIMUR ÉVO  
& CORSIMUR 

HYDRO

PLUS D’INFORMATIONS  
SUR NOS PRODUITS ?

Rendez-vous sur
www.blancolor.com

> Produits
    Bâtiment
    Domaterra

WWW.BLANCOLOR.COM

GAMME 
UNI
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE AU 01.10.2021
1 - GÉNÉRAL : 
Les présentes conditions générales de vente constituent le socle unique de toutes négociations commerciales et s’appliquent à toute commande passée et/ou réception des marchandises livrées, 
nonobstant toutes stipulations contraires mentionnées dans les conditions générales d’achat de l’acheteur ou tout autre document en tenant lieu. Conformément à la réglementation en vigueur, le 
vendeur se réserve le droit de déroger à certaines clauses des présentes Conditions Générales de Vente, en fonction des négociations menées avec l’acheteur, par l'établissement de Conditions de 
Vente Particulières. L'acheteur déclare avoir pris connaissance des présentes conditions générales de vente, qui lui sont opposables conformément aux termes de l'article 1119 du code civil, et les avoir 
acceptées avant son achat immédiat ou la passation de sa commande. Cette acceptation vaut reconnaissance par l’acheteur qu’il dispose bien de tous les documents nécessaires à l’emploi des produits, 
en particulier déclaration de ses performances « DoP » lorsqu’il s’agit d’un produit de construction portant le marquage CE, et fiche de données de sécurité « FDS », l’ensemble accessible sur le site 
Internet du fournisseur conformément aux CONDITIONS GÉNÉRALES D’EMPLOI portées sur la FICHE DESCRIPTIVE PRODUIT « FDP » de chaque marchandise acquise (conditions qui font référence à 
l’article 7.3 du RPC pour la mise à disposition de la DoP des produits de construction visés).

2 - PRIX ET REMISES : 
Les prix sont stipulés révisables en fonction des hausses imposées par la situation économique du moment ou par les fournisseurs. Sauf accords contraires, les prix révisés sont applicables sans préavis 
sur les tarifs standards comme sur les offres spéciales. Les prix sont nets et sont calculés en fonction du potentiel de l'acheteur, du volume, des livraisons unitaires, des conditions de port, de l'assistance 
technique et commerciale accordée, de la cote financière de l'acheteur, des conditions de règlement, etc... Des remises proportionnelles, des rabais ou des ristournes peuvent être accordés à l'année 
ou ponctuellement lorsque l'un des éléments ayant servi de base à l'établissement du prix standard est modifié (livraison exceptionnellement importante, chantier important, lancement d'un produit, 
promotion, etc..).

3 - EXPÉDITIONS* :
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire. Les expéditions effectuées "franco" n'entraînent pas une dérogation à cette règle.
La vérification des poids et quantités doit être faite par l'acheteur ou le réceptionnaire au moment de la réception. Les réclamations que pourrait faire valoir l'acheteur à l'occasion de la réception des 
marchandises doivent faire l'objet de réserves écrites portées sur le bon de livraison du transporteur. Conformément à l'article L133-3 du Code du Commerce, toutes réserves doivent être confirmées au 
transporteur dans les trois jours qui suivent la livraison par lettre recommandée. Tout cas de force majeure suspend de plein droit les obligations de livraison et en décharge éventuellement le vendeur 
s'il présente un caractère définitif. Tout retard de paiement de la part de l'acquéreur autorise le vendeur à cesser les livraisons sans préavis. Aucun retour de produit ne peut être accepté sans l'accord 
formel préalable de la direction commerciale (établissement d'un bon de retour). Si des produits sont retournés après cet accord pour des raisons autres qu'une erreur ou malfaçon de la part du vendeur, 
le client reçoit un avoir du montant du prix facturé des produits correspondants, diminué des frais de manipulation et éventuellement de retransformation. Dans ce cas, les produits doivent être retournés 
par le client franco usine. Les réclamations autres que celles relatives aux conditions de transport doivent être formulées sous pli recommandé dans un délai maximum de huit jours à réception de la 
marchandise.

4 – DÉLAIS DE LIVRAISON : 
Pour la France métropolitaine, le délai standard de livraison est de 10 jours après acceptation des commandes exactes et complètes. Il est sinon de 15 jours. Toutefois, les produits spéciaux, à faible 
rotation, fabriqués à la demande ou sous une marque d'un distributeur ou autre, peuvent nécessiter des délais supplémentaires négociés à l'année ou ponctuellement. Les délais donnés ne correspondant 
pas au délai standard ne sont communiqués qu'à titre indicatif. Quelle qu'en soit la cause, un retard de livraison ne peut faire l'objet d'une demande de dommages-intérêts.

5 - ANNULATION : 
Le vendeur se réserve le droit d'annuler la vente, totalement ou partiellement, en cas de force majeure ou d'événements susceptibles d'arrêter ou de réduire la fabrication ou le transport de la 
marchandise, ou d'empêcher l'exécution normale du marché, ainsi que dans le cas de changement de la situation du débiteur, mettant en péril ses créances pour quelque cause que ce soit. L'acquéreur 
ne peut procéder à aucune annulation d'une commande ferme sans accord exprès et écrit du vendeur. Cette annulation, au cas où il obtient cet accord, donne lieu obligatoirement au paiement par 
l'acquéreur, à titre de dédommagement, d'une indemnité fixée forfaitairement à 15% du montant de la commande. Les présentes Conditions Générales de Vente excluent expressément le régime légal 
de l'imprévision prévu à l'article 1195 du Code civil.

6 - RÉCLAMATIONS :
Les réclamations concernant les défauts apparents non relatifs aux conditions de transport de marchandises ne seront prises en considération que si elles sont émises par écrit dans un délai de huit 
jours à dater de leur arrivée à destination, en étant accompagnées des justificatifs, échantillons et descriptions d’emballage pertinents, avec indication du numéro et de la date de la facture, ainsi que 
des références figurant sur les emballages. Si l’acheteur n’a pas procédé au contrôle des marchandises dans ce délai, ou si l’ayant fait il a employé ou cédé lesdites marchandises, il est seul responsable 
des dommages pouvant résulter de leur utilisation.
Chaque produit constituant les marchandises doit avoir été utilisé suivant ses préconisations d’emploi qui visent le plus souvent le marché de la construction (peintures de construction à fonction/s 
particulière/s et qui généralement sont d’abord des peintures de décoration, ou produits connexes, en qualité ou non de produits revendus). Les préconisations propres à chaque produit sont disponibles 
sous forme de FICHE DESCRIPTIVE PRODUIT « FDP » communicable sur demande, notamment pour contrôler que celle qui pourrait être déjà connue de l’acheteur n’a pas été modifiée par une édition 
plus récente. Cette fiche mentionne les CONDITIONS GÉNÉRALES D’EMPLOI du produit (cf. article 4) du produit (sachant que ces conditions peuvent se présenter différemment lorsqu’il s’agit d’un produit 
revendu). L’utilisation, la transformation ou l’application des produits échappent au contrôle du vendeur et elles relèvent ainsi exclusivement de la responsabilité de l’acheteur. Aucune responsabilité de 
vendeur, fabricant ou non, ne peut ainsi être engagée sur des ouvrages ou éléments de construction à réaliser/réalisés, ainsi que sur leur durée de vie (suivant définition des Documents Interprétatifs « 
DIs » de l’ancienne Directive européenne Produits de Construction DPC 89/106/CEE modifiée ou du Règlement RPC n° 305/2011 qui l’a remplacée) lorsque l’emploi des produits n’est pas prescrit ou fait 
dans les règles de l’art par un professionnel qualifié, et qu’une vérification par le vendeur des conditions de cet emploi n’est pas demandée pour des durabilités conventionnelles supérieures à 2 ans. Ces 
conditions doivent impérativement avoir été reconnues et les produits correspondants répertoriés dans un RECUEIL D’INFORMATION préalable se référant aux CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’EMPLOI 
attachées à cette démarche, et qui enregistre les préconisations particulières à respecter pour l’emploi visé. Ce type de reconnaissance n’est normalement possible qu’en France métropolitaine, de même 
que toute vérification relative à la mise en œuvre qui ne peut porter que sur des surfaces de référence de dimensions réduites, soigneusement repérées. En aucun cas l’intervention correspondante, 
lorsqu’elle est demandée, ne saurait être assimilée à une direction et/ou un contrôle quelconque des travaux, tels qu’attachés à une mission de maîtrise d’œuvre, même en cas d’intervention ponctuelle 
d’un démonstrateur pour faire apparaître l’adaptation des produits à leurs préconisations d’emploi. Pour ce qui concerne les dispositions légales propres à la construction immobilière en France, les 
revêtements exécutés avec des produits de peinture de construction constituent des éléments (dissociables) pouvant relever de l’assurance-construction, et à ce titre de la garantie de bon fonctionnement 
de deux ans minimum ou de la présomption de responsabilité décennale due par les constructeurs (et non le vendeur) pour les travaux réalisés. 
Lorsque les produits ne sont pas destinés à la construction mais à la seule esthétique des parements pour leur entretien (avant/après livraison), vendus via des distributeurs sur le marché ‘grand public’, à 
des consommateurs non-professionnels qui les emploient directement, ou à des décorateurs professionnels les livrant installés dans le respect des règles de l’art applicables, ces produits sont assujettis 
à la garantie de conformité de 2 ans à donner pour la vente de biens de consommation conformément à la Directive européenne 1999/44/CE et aux articles L.211.1 à 17 du Code de la consommation qui la 
transpose. Les autres produits relèvent de la responsabilité de droit commun sauf garantie spéciale convenue. Sauf pour les vernis qui suivant l’exposition peuvent nécessiter une régénération annuelle, 
les produits vendus, utilisés selon leurs préconisations d’emploi, permettent de répondre à ces diverses obligations, dans des conditions d’usage normales. Une durabilité supérieure à 2 ans implique 
un entretien périodique des systèmes réalisés.
Après utilisation, l’acheteur prend toute précaution nécessaire pour que le traitement des résidus et déchets d’emballages issus des marchandises vendues puisse être assuré conformément aux lois et 
règlements en vigueur sur la protection de l’environnement.
Les dispositions ci-dessus s'appliquent aux produits de peinture fabriqués par le vendeur, tel que concrétisé par la mention de ses raison sociale et adresse sur les emballages, ou de son identification 
de préemballage (Décret n° 78-166 du 31-01-78), et vendus ainsi sous une marque lui appartenant ou non, et qui peut être réservée à un revendeur distributeur exclusif (en l'absence de ces indications 
et sous réserve du § 7 ci-après, le produit emballé appartient dès sa réception à celui qui l'a commandé avec apposition de sa marque et de sa raison sociale sur l'emballage, en prenant ainsi les 
responsabilités attachées à la fabrication et à la commercialisation du produit, dont l'élaboration en usine est alors considérée comme une sous-traitance à façon suivant une formulation convenue qui 
fait l'objet d'une procédure d'assurance-qualité ; aussi, la réception, huit jours au plus après la délivrance, entraîne-t-elle avec le transfert de la propriété, celui des risques afférents aux produits acquis 
; et en cas de défaillance, la responsabilité du vendeur sera strictement limitée à la valeur de remplacement du produit défectueux). Les dispositions pertinentes issues des précédentes s’appliquent aux 
produits connexes (d’accompagnement ou autres) revendus.

7 - RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ (Loi du 12-05-80 et art. 115 et 122 de la loi du 25-01-85) : 
Le vendeur se réserve la propriété des marchandises livrées jusqu'à leur complet paiement par l'acheteur. La vente ne sera parfaite qu'après paiement de la totalité du prix et accessoires. Les chèques, 
lettres de change et cessions de créance ne sont considérés comme justificatifs du paiement qu'à dater de leur encaissement effectif. Si les marchandises sont revendues, les droits du vendeur sont 
reportés sur le produit de cette vente à concurrence des sommes lui restant dues. 
A défaut de paiement à bonne date, toutes les autres sommes non échues deviennent immédiatement exigibles même si elles ont donné lieu à l'émission de lettres de change ou de billets à ordre. 
L'acheteur pourra utiliser les marchandises conformément à leur destination pour les besoins de son entreprise. Cependant le vendeur se réserve le droit d'interdire toute modification, utilisation ou 
revente des marchandises en cas de redressement judiciaire. L'acheteur devra informer sur-le-champ le vendeur de toute mesure, action, saisie, réquisition, confiscation ou toute autre mesure, pouvant 
mettre en cause son droit de propriété sur les marchandises. Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire qui devra prendre toutes dispositions utiles pour en assurer la réception, 
l'entretien et la parfaite conservation, nonobstant la réserve de propriété. L'acheteur s'engage à assurer les marchandises vendues pour le compte de qui il appartiendra contre tous les risques qu'elles 
peuvent courir ou créer dès leur départ des locaux du vendeur. L'inobservation d'une seule des dispositions ci-dessus ou le non-paiement à bonne date de l'une quelconque des sommes dues par 
l'acheteur autoriserait le vendeur à provoquer de plein droit la résolution de la vente par simple avis fait par lettre recommandée, à reprendre les marchandises en stock, et refuser de livrer toute autre 
marchandise. En application de cette clause, les produits, même livrés, deviendront rétroactivement la propriété du vendeur. 
En cas de règlement judiciaire ou de liquidation de biens, le vendeur pourra revendiquer l'application de cette clause.

8 - CONDITIONS DE PAIEMENT : 
Sauf convention spéciale, le paiement des marchandises se fait à l'échéance mentionnée sur la facture. Aucune réclamation ou contestation n'autorise l'acquéreur à suspendre le paiement de la facture. 
Aucune compensation ni aucun droit de rétention ne sont admis à l'égard de nos créances. Seuls les avoirs émis par le vendeur peuvent annuler partiellement ou totalement les factures. Le non-respect 
des conditions de paiement convenues, même d'une seule échéance, emportera déchéance du terme, la totalité des sommes dues devenant immédiatement exigible. En cas de règlement après la date 
de paiement indiquée sur la facture, des pénalités seront exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. Le taux appliqué sera égal à trois fois le taux de l'intérêt légal, prorata temporis. En outre, tout 
professionnel en situation de retard de paiement sera de plein droit débiteur d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 Euros (art. D441-5 du Code de Commerce). Lorsque 
les frais de recouvrement exposés sont supérieurs à ce montant, le vendeur pourra demander une indemnisation complémentaire sur justification. Cette disposition légale sera appliquée en cas de retard, 
d'impayés ou de demandes de prolongation d'échéance. Tout retard de paiement entraînerait également l'exigibilité au titre de dommages et intérêts et de clause pénale, d'une indemnité égale à 15% 
des sommes dues, outre les intérêts légaux et les frais judiciaires éventuels. 
En cas de règlement anticipé par rapport à la date de paiement figurant dans les présentes conditions générales de vente, un escompte sera décompté au profit de l'acquéreur. Le taux appliqué sera le 
taux de base bancaire de la Banque de France : il sera calculé sur la somme totale HT, par tranche de 1 mois à compter de la date de règlement figurant sur la facture. L'absence de retour dans les 15 jours 
d'un effet envoyé à l'acceptation équivaudra à un impayé et le dernier avis adressé vaudra mise en demeure. En cas de solvabilité insuffisante de l'acheteur, le délai de paiement convenu ne s'applique 
plus et les livraisons seront faites contre paiement préalable.

9 - LITIGES ET JURIDICTION : 
Tout litige résultant de l'interprétation ou de l'exécution des présentes conditions générales de vente sera soumis au droit français et sera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce qui a 
enregistré l'immatriculation de la société, même s'il s'agit de produits exportés. Les réclamations fondées sur une durabilité conventionnelle des revêtements ne peuvent être présentées qu’en accord 
avec les documents de reconnaissance visés dans les CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’EMPLOI des produits correspondants, documents obligatoirement complétés par le CERTIFICAT DE GARANTIE qui 
doit les consacrer après réception des travaux. Les actions s’exercent selon le droit de la vente. Dans le cas où l’acheteur serait assigné par des tiers devant un autre Tribunal, il renonce dès à présent à 
appeler le vendeur devant toute autre juridiction. 

10 - VALIDITÉ :
Toute modification aux conditions ci-dessus est immédiatement applicable aux commandes postérieures à la date de modification. Lesdites conditions peuvent être exceptionnellement modifiées par 
un contrat de vente spécifique.

De même que pour les fiches descriptives produits, les présentes conditions de vente peuvent être diffusées en langue anglaise. Tout complément d’information en langue française ou anglaise peut 
être obtenu auprès des services commerciaux du vendeur aux adresses indiquées sur les documents de vente, notamment par courrier électronique. Des traductions peuvent être faites dans une autre 
langue pour faciliter cette information. Mais en cas de litige, c’est la version en langue française qui sert toujours de base à l’interprétation.
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